
Union départementale C.G.T de la Sarthe 
 
 

4, rue d’Arcole – 72000 LE MANS 

Tel 02 43 14 19 19 / Fax 02 43 14 19 00 

e-mail : ud-cgt72@wanadoo.fr 

Site internet : ud72.reference-syndicale.fr 

 

La colère doit aussi s’exprimer face au patronat ! 

 
 
 
 
 
 
 

 

Depuis plusieurs semaines en Sarthe comme partout en France, 

des salariés actifs, retraités, privés d’emploi, des citoyens 

expriment une colère légitime qui porte en elle la question du 

pouvoir d’achat, de la justice sociale et fiscale. 

Alors que le président Macron et son gouvernement sont clairement visés, que 

les politiques mises en œuvre sont largement contestées, la responsabilité du 

Patronat est quelque peu dissoute, comme s’il n’avait rien à voir avec la 

situation actuelle. 

Pourtant, dans beaucoup d’entreprises locales les salariés témoignent que les 

salaires stagnent, que les conditions de travail se dégradent, que les droits des 

salariés reculent et que la précarité explose.   

Depuis l’élection de Macron mais également sous les mandats présidentiels 

précédents, le patronat a clairement influé sur le pouvoir politique en place 

pour qu’il réponde favorablement à ses revendications. Les réformes 

successives mises en œuvre sont toutes venues confirmer un élan de régression sociale tel qu’il le désirait.  

- Casse du code du travail. 

- Attaques contre la Sécurité Sociale, au travers notamment des allègements et 

suppressions de cotisations sociales pour les patrons. 

- Attributions d’aides publiques aux entreprises sans aucune contrepartie à l’image 

du Crédit Impôt Compétitivité Emploi. Le coût total s’élève à 200 milliards d’euros 

par an, c’est à peine moins que le budget de l'Etat  qui se chiffre à 241,5 milliards 

d’euros en 2018  

- Augmentation de la CSG pour les retraités avec des répercussions dramatiques sur 

leur pouvoir d’achat. 

- 26% d’écart salariale entre les femmes et les hommes ! 

Salarié(e)s, retraité(e)s, privé(e)s d’emploi, 

Exigeons une hausse des salaires, pensions, minimas sociaux ! 

RASSEMBLEMENT 

Samedi 1er décembre 2018 à 10H30 

Devant le siège du Medef Sarthois (Rue de la Galère au Mans). 

mailto:ud-cgt72@wanadoo.fr
https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/files/images/actualite/PLF2018/DP_PLF_2018_chiffres-cles.pdf


Si les colères s’expriment aujourd’hui, il ne faut pas oublier tout 

cet historique de déresponsabilisation et de défiscalisation des 

entreprises qui s’est finalement reporté sur les ménages et les 

contribuables, donc sur le pouvoir d’achat des salariés ! 

 

Le 1er décembre 2018, la CGT appelle tous les citoyens, les salariés, retraités, et privés 

d’emploi à se mobiliser pour exiger des réponses immédiates et précises de la part du 

gouvernement et du patronat. 

Alors que la première séance de négociation sur l’assurance chômage a débuté vendredi 9 

novembre, comment ne pas dénoncer la lettre de cadrage du gouvernement, il veut baisser 

considérablement les droits des privés d’emploi (3,9 milliards), ce qui a conduit la délégation CGT 

à déchirer symboliquement la lettre de cadrage. 

Une négociation qui va se poursuivre face à un patronat qui se réjouit des économies faites sur 

le dos des privés d’emploi, il refuse d’ailleurs toute mesure permettant de lutter contre la précarité, 

notamment contre l’abus des contrats courts. 

Pour pointer la responsabilité du patronat, l’Union Départementale CGT de la Sarthe appelle les 

salariés, les retraités et les privés d’emploi à se rassembler devant le siège du Medef le samedi 

1er décembre (une audience a été demandée au Président du Medef Sarthe). 

 

VENEZ NOMBREUX ! 

Il ne suffit pas de s’indigner, il faut s’organiser 

Ensemble dans la CGT nous serons plus forts ! 

 

 

 

 

 

 

 

 Bulletin de contact et de syndicalisation                
 

                               NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . .  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

Je souhaite :   Téléphone : …………………………… E-mail : ……………………………….. 

 

 prendre contact Age : . . . . . . . . . . Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

 me syndiquer  Entreprise (nom et adresse) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

  ………………………………………………………………………………………………. 

 

Bulletin à renvoyer à  l’Union Départementale C.G.T. de la Sarthe – 4 rue d’Arcole 

72000 LE MANS 

 

 

 


